
SUIVEZ
    LE GUIDE...

VERRE

A DÉPOSER DANS LES BULLES À VERRE OU AU PARC
À CONTENEURS, VIDÉS DE LEUR CONTENU ET TRIÉS
PAR COULEUR (VERRE INCOLORE ET COLORÉ)

INTERDIT

 AUTORISÉ INTERDIT REMARQUES

•  Bouteilles, bocaux et
flacons en verre transparent

• Verre résistant aux hautes tempé-
ratures (ex. plats allant au four, plaques
vitrocéramiques)

•  Porcelaine & céramique
•  Récipients en terre cuite
•  Opaline & cristal
• Verre plat tel que vitres et miroirs
•  Ampoules et tubes néon

• Entièrement vides
•  Pas de couvercles ni

de bouchons

COLLECTE EN PORTE-À-PORTE ET/OU DÉPÔT AU PARC
À CONTENEURS (au parc à conteneurs, les papiers
et les cartons doivent être triés séparément)

PAPIER CARTON INTERDIT

AUTORISÉ INTERDIT REMARQUES

•  Sacs en papier et boîtes en
carton

• Journaux, revues, dépliants
• Livres
• Papier à lettre et pour machine

• Papier souillé ou gras
• Papier peint
• Film plastique
• Papier aluminium
• Papier cellophane

•  Enlevez le film plastique
des journaux, revues
et dépliants

1001 façons de recycler les déchets d’emballages ménagers,
1 seule façon de les trier !
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Bouteilles et
flacons en
Plastique

EMBALLAGES PMC

AUTORISÉ

BOUTEILLES
ET FLACONS
EN PLASTIQUE

INTERDIT

 Emballages
Métalliques
(aussi : aérosols 
alimentaires et 
cosmétiques, 
plats et barquettes 
en aluminium, 
couvercles et
bouchons 
métalliques)

Cartons
à boissons

REMARQUES

• Entièrement vides
• Volume  maximum : 8 litres

INTERDIT

• Tous les autres emballages et
objets en plastique
(ex.: pots, barquettes)

• Emballages qui ont contenu 
des substances toxiques 
ou corrosives et les seringues

• Papier aluminium

• Barquettes alimentaires 
en frigolite

DÉPÔT DANS LE CONTENEUR ROUGE DU PARC À CONTENEURS

DÉPÔT DANS LES LOGETTES SPÉCIFIQUES AU PARC À CONTENEURS

DÉPÔT DANS LE CONTENEUR JAUNE DU PARC À CONTENEURS

EMBALLAGES
MÉTALLIQUES 

CARTONS
À BOISSONS

ENSEMBLE �  TRIONS BIEN �  RECYCLONS MIEUX www.fostplus.bewww.idelux.be

Pour plus d’infos sur le bon tri suivez les conseils d’IDELUX.
Pour en savoir davantage sur le recyclage surfez sur www.fostplus.be

LE POINT VERT
Le logo Point Vert sur un emballage indique que l’entreprise qui met le produit sur le marché contri-
bue au financement des collectes sélectives, du tri et du recyclage des emballages ménagers. Cela ne
dit rien sur la recyclabilité du produit ou de son emballage et ce n’est donc pas une instruction de tri.
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